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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   GARGES-LES-GONESSE
2 RUE LOUIS MARTEAU BP 200
95140 GARGES-LES-GONESSE

VANSADIA RAJDIP
29 RUE DES ECOLES
95350 ST BRICE SOUS FORET

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   GARGES-LES-GONESSE
2 RUE LOUIS MARTEAU BP 200
95140 GARGES-LES-GONESSE
Tél : 0134535935
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DU VAL D'OISE
CELL FONCIERE DEPARTEMENTALE
2 AVENUE BERNARD HIRSCH
CS 20106
95093 CERGY-PONTOISE CEDEX
Tél : 01 30 75 72 00

Somme à payer

        1 601,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2025

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2025,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Les modalités de paiement sont détaillées dans la notice de cet avis.

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MCWQC2 PROPRIETAIRE VANSADIA RAJDIP

3 RUE DU PRE DU TRAVERS
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Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de     1046881 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           5 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           6 €.

Références administratives : 950 01 111 111 539 539 A S



COMMENT FAIRE POUR PAYER EN LIGNE
OU ADHÉRER AU PRÉLÈVEMENT À L'ÉCHÉANCE ?

Pour payez en ligne : rendez-vous sur votre espace particulier, sur le site impots.gouv.fr.

• depuis l'accueil du site, cliquer sur "Connexion à l'espace particulier", puis sur
le bouton vert "Payer en ligne" ;

• depuis votre espace particulier, sélectionnez l'onglet "Paiement".

Vous pouvez également payer en ligne à partir de votre smartphone ou de votre tablette,
en flashant le code imprimé sur votre avis d'impôt avec l'application "Impots.gouv".

Pour adhérer au prélèvement à l'échéance, rendez-vous sur le site de paiement en ligne,
sur impots.gouv.fr avant le 30 septembre 2025, puis cliquez sur "Adhérer au prélèvement
pour le paiement de mes impôts". Passé le 30 septembre 2025, votre adhésion ne sera
prise en compte que pour 2026.

Vous pouvez également adhérer au prélèvement à l'échéance par téléphone, en appelant
le 0 809 401 401 * du lundi au vendredi de 8h30 à 19h.
* (service gratuit + prix de l'appel).

COMMENT PAYER VOS TAXES FONCIÈRES 2025 ?

Pour 2026, vous pourrez bénéficier de l'étalement automatique de
vos paiements en optant pour le prélèvement mensuel.
Retrouvez les informations utiles au verso.

• Le prélèvement à l'échéance consiste à autoriser l'administration fiscale à prélever la
somme due directement sur votre compte bancaire à une date prévue par avance.

• Vous ne risquez pas d'oublier ou de dépasser la date limite de paiement, le contrat de
prélèvement est reconduit chaque année sans intervention de votre part.

• Vous êtes informé(e) avant chaque prélèvement.

• Vous pouvez utiliser le compte bancaire de votre choix.

• Le prélèvement à l'échéance vous permet e payer en une seule fois, chaque année,
10 jours après la date limite de paiement.

• Vous pouvez arrêter vos prélèvements quand vous le souhaitez, et opter pour un
autre mode de paiement, si vous êtes toujours redevable de taxes foncières.

Le paiement en ligne s'effectue à partir du compte bancaire de votre choix. Vous avez
également le choix de la date, votre paiement pouvant être soit immédiat, soit pris en
compte 10 jours après la date limite de paiement.

Vos coordonnées bancaires ne seront pas utilisées pour d'autres opérations que celles
que vous avez autorisées.

PAR PRÉLÈVEMENT À L'ÉCHÉANCE

PAR PAIEMENT EN LIGNE



Besoin d'un renseignement ou d'une
aide pour adhérer au prélèvement ?

ADHÉRER AU PRÉLÈVEMENT MENSUEL POUR VOS TAXES FONCIÈRES 2026

Avec le prélèvement mensuel, vous pouvez étaler chaque année le paiement de votre avis
de taxes foncières sur 10 mois pour ne plus avoir à vous soucier de vos échéances.

Un échéancier vous précisera les dates et montants des prélèvements.

QUAND ADHÉRER AU PRÉLÈVEMENT MENSUEL ?

Dès maintenant et jusqu'au 30 juin 2026.

Si vous avez déjà adhéré à un contrat de prélèvement à l'échéance, ou si vous adhérez
avant le 30 septembre prochain pour le prélèvement à l'échéance pour 2025, vous
profiterez automatiquement du prélèvement mensuel à compter de 2026.

Un échéancier vous informera de la date et des montants des prélèvements qui
interviendront en 2026.

Plus vous adhérez tôt dans l'année, plus vous étalez le paiement de votre avis de taxes
foncières à venir.

COMMENT ADHÉRER AU PRÉLÈVEMENT MENSUEL ?

Par internet

En vous connectant à votre espace particulier, sur le site impots.gouv.fr.

L'adhésion au prélèvement mensuel est possible :

• depuis l'accueil du site, cliquer sur "Connexion à l'espace particulier", puis sur le bouton
vert "Payer en ligne" ;

• depuis votre espace particulier, sélectionnez l'onglet "Paiement", puis choisissez
"Adhérer auprélèvementpour le paiementde mes impôts".

Par smartphone ou tablette

En flashant le code imprimé sur votre avis d'impôt avec l'application"Impots.gouv".

Par téléphone

En appelant le 0 809 401 401 *du lundi au vendredi de 8h30 à 19h.
* (service gratuit + prix de l'appel).




